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1 quekt Ordre et N40tie, ferdâts bliés axnisW unte "iÉ dans I
iLdtt dé Québec, et afHEd's Eý Iportec d lxtaffni or 'fé ti.

dra la Cour, et du Bureati dé Pifte du Diftria, afini de nommer et
appointer un. Fa&euir ad interim s'ils jugent à propos d'en nommler
un, ou s'ils ne le font pas, le fomi et la gardé ad interim des Effets
fequefrês refteront fous 1* Charge du Sheriff ou des Sheriffs aux.
qwels les divers ordres feront adreffés; Et Ia dite Cour ou les dits
Juges, au tems de l'Affemblée ap.pointee comme il efi dit ci-defflus,
réndront un autre Ordre aux Créanciers de s'aflembler i certains
jour et heure n'étant point au delà 4
moinsde dé'cette date, à l'efet de nommer
un ou plufieurs Sindics, auxquels feront confiés les dits Biens com-
me il eft mentioné ci-defluîs; Les dites Affeniblées fe tiendront dans
,des lieux convenables, foit où le Banqueroutier ou perfonne faifant~
faillite refidè, ou à l'endroit où il fait ou faifbit fes affaires en cette
Province, ou audi près de là que les circonflances le permettront,lequel ordre pour rencontrer le Crêancier ou lcs Créanciers Pétiti.
tionant,, fera inceffamnent publié dans la Gazette de Québec non
moins de deiix.diférentes fois, et de plus la dite Notice fera afchéce
a la porte de la Charmbre d'audience' et dii Bureau- de Pofle, autre-
pent tous les- procédés feront nuls et de nulle valeur; Et la dite

Cour ou les Juges accorderont en même tems une Commiflion à unoù plufGeurs Juges de paix du Comté où l'Affemblée devra fe tenir,
pour afliger à la dite Afemblée de Créanciers, et recevoir kurs
diverres preuves de dette avec les Sermens de vérité fur icelles, ci-
après rnentionnes, et figner les Mirfbtes des Créanciers à telfe Af-
temablée, avec trois ou plus dés rincipaux Créanciers alors préfens.
Ët à telle aflemblée toutes que lions feront-décidéep par une rmajo-
fité de Créanciers, en valeur ou montant de 'dette qui paroitront àla dite Affemblée, fait par eux-mêmes ou par d'autres autorifès
pour eux, et dont la preuve de dette ou les fermetis feront ainfi Oro-
duits Et il fera, auffi au pouvoir de cha ne Sheriffexécùtant urr

vdre de Séqueftration et de futc-garde, 1 quelqu'un des Créan-
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